
A[1704 n . September 21 . ]
"RAISONS QUE L 'ON PEUT REPRESENTERA MONSEIGNEUR[MICHEL] DE

CHAMILLARD[ SECRETAIRED'ETAT DE LA GUERRE] POUR FAIRE
RETABLIR LE REGIMENT[ALLEMAND] DE [ FEU GRAF BEAT JAKOB]
ZURLAUBEN"

"La première est que la plupart des Soldats ayant déserté lors qu ' ils S ' aper¬

çurent que l ' on les alloit jncorporer 3 font présumer que ceux qui restent en

Useront tous de même3 a moins que l ' on ne mette une Sentinelle à chacun d ' eux

pour les garder

La seconde qu ’il y à encore 200 . Soldats dans les prisons des Ennemis [ - eine

Folge der für Frankreich und damit auch für das Regiment Zurlauben so ungün¬

stig verlaufenen Schlacht vom 13 . August 1704 bei Höchstädt gegen die Englän¬

der und Oesterreicher - ] J qui n ' ont pas Voulu pretvdre party . . .

La 3 . Qu’ il en coûtera plus au Roy [Ludwig XIV . ] à récompenser les anciens

Capitaines de ce Regiment 3 qu ' jl ne luy en coûtera d ' en entretenir L ' Estât

Major.

La 4 . qu ’jl y à déjà assez d ’officiers de retour en fronce pour composer un

bataillon.

La derniere que plusieurs Marchands perdront ce que le Regiment leur doit et



qui a moins que Le Roy ne les paye Seront obligez de faire banqueroute.

- Blatt 182 v und 183 leerAH 7 , 182 - 183
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